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RELEVÉ DE DÉCISIONS ET 
D’INFORMATIONS N°227 
 
 

BUREAU FÉDÉRAL PRESENTIEL – 15 février 2020 

Le Secrétariat général 

 Diffusion : Conseil d’administration, membres 
d’honneur, ligues régionales, Direction Technique 
Nationale, personnel fédéral, Etienne Thobois 

Le présent relevé de décisions et d’informations a été adopté en séance du 04 avril 2020. 

Membres du Bureau fédéral : David Angelats, Francelyse Brun-Adam, Florent Chayet, Patricia Corti, Magali 
Godin (après-midi), Jean-Michel Richard, Bach-Lien Tran 
 

Excusés : Christian Barthel, Céline Berton (DS), Stéphane Corvée 
 

Assistent :, Pascal Bildstein (DC), Emilie Coconnier (RA), Philippe Limouzin (DTN, après-midi) 
 
 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 
 

0/ Validation du RDI du 14 septembre 2019  

 
- Demande de modification concernant le paragraphe sur Solibad 
 
 Adoption à l’unanimité (6 votants) 

0_ADMbfe_1912_Projet_
RDI_14_decembre_226.

pdf 

 1/ Communication du Président  

 Florent Chayet 

Organisation simultanée des Championnats du monde 2025 valides et 
Para-badminton 
- Faisabilité précédemment écartée par la Commission des évènements 

internationaux en l’absence de cahier des charges et donc d’évaluation 
des coûts 

- Fort intérêt de Daniel Zielinski, adjoint au délégué interministériel aux 
grands évènements sportifs 

- FFBaD volontaire pour organiser cet évènement à la condition d’obtenir 
les financements de l’Etat correspondant aux besoins 

- Souhait du ministère d’établir rapidement un budget sur plusieurs années 
- Recherche, après les Championnats d’Europe de Liévin, d’un lieu de 

compétition en région parisienne (grand espace vierge), Paris étant un 
facteur d’attraction 

Proposition de mener une étude préliminaire et prise de décision finale du 
CA compte tenu de l’engagement financier de l’Etat 
 
Championnats d’Europe de Liévin 
- Aréna très adaptée à l’organisation d’un tel évènement 
- Compétition extrêmement exigeante : 900 accréditations de joueurs, 1500 

au total 
- Accréditation d’une quinzaine d’hôtels, ce qui rend l’organisation du 

service transports complexe 
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- Relations fluides avec BE et échanges sur les éléments financiers pour 
limiter le dépassement budgétaire 

- Difficulté en matière de droits TV pour la journée du samedi 15 février : 
enchaînement des matchs de la France et du Danemark donc 
allongement du temps d’antenne (diffusion sur Sport en France, puis sur 
Internet) 

- Organisation de la compétition très bien tenue 
- Objectif sportif déjà atteint 
- Objectif du Plan d’Animation Territorial atteint : plus de 6 000 enfants sur 

la semaine 
➔Nécessité de partager le PAT entre les secteurs Territoires Durables et 
Communication pour en faire une stratégie 

- Réunion programmée ce jour avec Yonex pour discuter du prochain cycle 
2022-2024 des IFB 
➔Positionnement à venir du CA pour candidater sur le prochain cycle 
entre le Printemps et l’automne 

 
Tirage au sort des Championnats de France 
- Rappel : tirage effectué par le logiciel de gestion de compétitions, 

validation par le juge-arbitre en tant que responsable de la compétition et 
information du Vice-président du secteur 

- Besoin de transparence et nécessité de faire preuve de pédagogie 

Mise en cause par écrit du personnel fédéral donc réponse à apporter 
impérativement 
 

 Adoption à l’unanimité du principe de rendre publics les tirages au 
sort de toutes les compétitions organisées par la fédération 

 
Annonce des sélections pour les Equipes de France 
- Constat d’un déficit de communication 
- Proposition de diffuser publiquement l’annonce des sélections sur les 

canaux fédéraux, à une heure convenue, avec la fourniture d’explications 

Procédure à formaliser 
 
 Adoption à l’unanimité du principe de diffusion publique de l’annonce 

des sélections pour les Equipes de France sur les canaux fédéraux 
 
Suppression des séries 
- Etude des conséquences suite au vote du CA du 24/01 : 26 règlements à 

retravailler, modification des logiciels et modification de l’affichage sur 
MyFFBaD et sur Poona 
➔Proposition transitoire : maintien de l’affichage et travail pour les 
compétitions au niveau du rang (pas de la cote). Les exportations ne 
seront pas faites par série. 

 
Violences sexuelles sur mineurs 
- Production d’une note en avril 2019 par le secteur Administratif, suite à 

des réunions entre fédérations dans le cadre du CNOSF, avec proposition 
d’un conventionnement avec l’association Colosse aux pieds d’argile 

- Production à venir d’une note sur le sujet des violences sur mineurs au 
sens large par Catherine Levasseur en tant que membre du CA 

- Appui de la DTN et du secteur Administratif 
- Nécessité de couvrir toutes les populations : mineurs, encadrants salariés 

et bénévoles, dirigeants, parents 
- Vigilance à avoir en matière de communication : les éléments de langage 

doivent être partagés par les différentes personnes amenées à intervenir 
sur le sujet 

Communiqué à diffuser rapidement sur le sujet par le secteur 
Communication, envoi d’un mail au préalable au CA 
Prise de contact avec Colosse aux pieds d’argile la semaine prochaine 
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 2/ Communication du DTN  
 

Philippe Limouzin 

Étant mobilisé sur une autre réunion, Philippe Limouzin est excusé. 

 

 3/ Points soumis au vote du Bureau fédéral 
 

3.1 Secteur 
Communication, 
Marketing, 
Evénementiel 

 

Magali Godin 

Présentation par Pascal Bildstein et Patricia Corti 
3.1.1 Solibad 

- Révision en profondeur de la convention et échange spécifique sur la 
mise à disposition par la fédération d’un service civique non validée par le 
BF du 19/12 

- Suivi opérationnel du dossier par un stagiaire chargé du développement 
durable au sein de la fédération pour 20% de ses missions 

- Suivi du partenariat par Anthony Guidoux 
 
 Adoption à l’unanimité de la convention avec l’association Solibad 

 
 
 
 

3.1.1.1_Solibad_Note_vo
te_BF_200215.pdf 

 
3.1.1.2_SOL-ADM-
Convention-FFbad-
Solibad-2020-2023-

revuJan20.pdf 

3.2 Secteur 
Diversité des 
Pratiques 

 

Bach Lien Tran 

3.2.1 Amendement du cahier des charges du circuit élite (partie 5 
Compétition) 

- Ajout de la phrase : « Ne pas contraindre, par des dispositions 
particulières, un joueur à choisir une discipline plutôt qu’une autre » 

- Modification nécessaire de la phrase « En cas d’égalité de points, les 
joueurs seront départagés selon leurs âges en privilégiant les plus 
jeunes. » jugée discriminatoire ➔Solution = tirage au sort 

- Suppression du terme « étrangers » dans la phrase « Les joueurs 
étrangers non licenciés en France participant à une ou plusieurs étapes 
ne participent pas au classement général. » 

Transmission de l’information par Bach Lien Tran à Pascal Candeille pour 
la modification des textes 
 
 Adoption à l’unanimité des amendements au cahier des charges du 

circuit élite. 
 
3.2.2 Interclubs jeunes niveau national 

Présentation par Jean-Marc Serfaty 

- Enjeu = maintenir le taux de licenciés à l’UNSS et offrir plus de 
passerelles entre le sport scolaire et la fédération dans la perspective 
d’amener les jeunes vers le club le plus tôt possible 

- Expérimentation réussie auprès des lycéens de la voie professionnelle et 
stabilisation, depuis 2 ans, sur l’ensemble des compétitions scolaires 

- Simplification au maximum des règles : 
▪ Match en 5 séquences (5 x 20 points = « Bad100 » pour aller vers la 

compétition sans traumatiser), 5 tableaux, 1 seul terrain 
▪ Au moins 2 garçons et 2 filles, et 1 accompagnateur, pour une 

autonomie de fonctionnement sans désorganiser le club 
▪ Catégories d’âge à repréciser chaque année à la discrétion des 

organisateurs 
▪ Formule non classante pour le joueur, classante pour le club 

- Durée du match = 60 minutes en moyenne donc tient sur le créneau 
d’entraînement 

- En termes de gestion, pas de développement à prévoir, tableau Excel 
existant 

- Réseau de proximité recherché : échelle du département 
Objectif = laisser les ligues faire des propositions d’organisation territoriale 
donc possible travail par zones comme les districts au football 

- Autre enjeu = en faire un lieu de formation et de détection des futurs 

 
 
 

3.2.1_Circuit_labellisé_F
FBaD_Cahier_des_Char
ges_2020_2021_Note_v

ote_BF_200215.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.2_Projet_Interclubs_
Jeunes_FFBad_Note_vo

te_BF_200215.pdf 
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arbitres ➔Le club, qui reçoit, fournit l’arbitre. ➔Formation en lien avec 
l’UNSS (travail à mener sur la correspondance entre les grades de 
l’UNSS et les blasons du badminton à réactiver, et vice-versa) 
NB : L’arbitre pourra être licencié FFBaD ou UNSS. 

- Formule intéressante pour l’héritage de Paris 2024 pour construire des 
projets structurants pour une connexion de proximité entre un 
établissement scolaire et un club 

- Possibilité d’aller plus loin dans le règlement : les jeunes licenciés UNSS 
pourrait faire leur 1ère expérience de compétition à travers une saison en 
interclubs 

- Formule faite pour la fidélisation, l’engagement, la recherche d’identité à 
travers un club (« Esprit Bad ») 

- Evaluation à prévoir ultérieurement : questionnaire en ligne 

Création d’un interclubs en septembre 2020 ou janvier 2021, sous réserve de 
la finalisation des outils : 
Règlement à proposer à la Commission Règlements 
Découpage des zones géographiques à déterminer 
 
 Adoption à l’unanimité de la proposition d’interclubs jeunes niveau 

national en vue d’un vote au CA de juin. 
 
3.2.3 Amendement de la convention U17-U19 

- Ajout de la durée de la convention : 3 ans 
- Ajout de la prise en charge des déplacements des OT (indemnités et 

hébergement/restauration à la charge des organisateurs) 
- Ajout des conditions de dénonciation de la convention 
 
 Adoption à l’unanimité des amendements à la convention sur les 

conditions d’inscription d’un tournoi U17 ou U19 au calendrier 
international 

 
Organisation des Championnats de France Jeunes du 21 au 24 mai à 
Miramas 
- Devis d’e-Click à hauteur de 9 000€ pour l’équipement de 13 terrains 
- Devis d’un prestataire de la ligue PACA, Tournament Planner (TP), à 

hauteur de 6 000€ € pour l’équipement de 4 terrains 
- 500€ de différence in fine, selon le cahier des charges, pour la fédération 

(le gros de différentiel incomberait à la ligue PACA) 
- Souhait exprimé par la ligue PACA de travailler avec TP 
- Rappel : vote en 2018 sur l’utilisation de Badnet comme logiciel de 

gestion de compétitions 
 
 Adoption à l’unanimité de la possibilité pour les organisateurs de 

compétitions d’utiliser l’un des logiciels de gestion de compétitions 
fédéraux homologués avec entrée en vigueur immédiate 

 
Vestes pour les officiels techniques 
- Transmission d’un devis par la CFOT pour un accord de mise en 

production de 1 400 vestes à 33€ HT l’unité (55€ TTC) 
- Proposition du fournisseur d’un enregistrement en ligne des commandes 

des ligues, puis d’une livraison directement aux ligues sans passer par 
Fan Avenue 

- Questionnements autour des points suivants : 
▪ Le process : gestion par la CFOT et commandes par les ligues 
▪ L’obligation de porter ces vestes 
▪ Le tarif élevé 
▪ Les modalités de paiement 

Formulation d’une réponse par Pascal Bildstein à Michel Goutte pour une 
demande de précisions au fournisseur 
 Transmission de l’information par Bach Lien Tran à Sibylle Saillant pour 
connaître l’avis des ligues 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.3_ConventionU17-
U19_2020_Note_vote_B

F_200215.pdf 
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 4/ Points d’information 
 

4.1 Secteur 
Territoires 
Durables 

Patricia Corti 
4.1.1 Appel à Projets « Territoires FFBaD » 2020 

- Recherche de cohérence et de lisibilité dans les sources de financement 
d’actions pour le développement de la pratique ➔Proposition de réviser 
les thématiques pour éviter un double financement avec l’ANS, même si 
l’enveloppe est limitée à 15 000€ 

- Transmission à la fédération de l’outil Microbad créé par le club 
Badminton Sud Essonne valorisé en 2019 

 
 Adoption à l’unanimité de la proposition de donner quitus au secteur 

Territoires Durables pour déterminer les thématiques retenues dans 
le cadre de l’appel à projets « Territoires FFBaD » 2020 

 
4.1.2 Label clubs FFBaD 

- Volonté de rendre les clubs affiliés identifiables par les non-licenciés et les 
institutions, notamment vis-à-vis des autres clubs, pour leur donner une 
identité et les faire gagner en visibilité 

- Idée d’un label fédéral avec plusieurs plumes qui permettrait de répondre 
aux questions suivantes : 
▪ Comment identifier un club loisir ? 
▪ Quelle est la valeur ajoutée de la fédération pour les clubs affiliés ? 

- Réflexion à poursuivre pour : 
▪ Ne pas absorber ce qui est déjà visible et identifié 
▪ Mettre en avant ce qui permet de nous différencier des autres 
▪ Bien prévoir la déclinaison du label pour bien le faire vivre 

 
4.1.3 Regroupement des agents de développement 

Point non abordé 

 
 
 

4.1.1_Aap_Territoires_20
20_Note_info_BF_20021

5.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.2_Label_clubs_Note
_info_BF_200215.pdf 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.3_Rgpt_agents_dvpt
_Note_info_BF_200215.

pdf 

4.2 Secteur 
Administratif 

 

Jean-Michel Richard 
4.2.1 Point d’information du secteur 

- Thèmes proposés pour l’ordre du jour du forum du 25 avril 2020 : 
▪ Nouvelle gouvernance fédérale 
▪ Numérique 

 
ANS 
- Bref retour sur les statistiques sur les actions financées 2019 présentées 

lors de la 1ère réunion du comité de pilotage ANS 2020 : 
▪ Dispositifs fédéraux majoritairement ciblés, comme souhaité par les 

rédacteurs et appliqué par les évaluateurs 
▪ Public visé : public jeune (27% des actions), tout public (22%), public 

éloigné de la pratique (21%), public féminin (12%) 
➔Eléments statistiques globalement en phase avec les orientations 
décidées en 2019 et à reconduire en 2020 

- Note de cadrage fédérale structurée autour des 3 objectifs opérationnels 
définis par l’ANS : 
▪ Développement de la pratique 
▪ Promotion du sport santé 
▪ Développement de l’éthique et de la citoyenneté 

- Consultation la semaine prochaine par le Copil des ligues et des CTN sur 
les actions éligibles pour un retour le 04/03 (communication à venir) 

- Envoi du projet de note de cadrage au CA le 06/03 pour adoption lors de 
la réunion des 21-22/03 
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4.3 Secteur Haut 
Niveau David Angelats 

4.3.1 Point d'information du secteur 

- Réflexion en cours sur les pôles d’entraînement des Equipes de France 
(simple et double) dans un objectif de performance 

- Simple hommes : décision de renforcer l’aide aux athlètes sur leurs lieux 
d’entraînement 

- Echanges en cours sur un conventionnement avec l’Association des 
Régions de France par le biais de Jean-Paul Omeyer, son Président : 
identification d’aides par les régions pour les athlètes de haut niveau 
pouvant participer aux Jeux Olympiques 
➔Discussion à venir avec le Secrétaire général et le DTN 

 

 


